
ANNEXE 7 
 

DÉROGATION À L’INTERDICTION DE CONSTRUIRE EN ZONE INONDABLE 
RELATIVE À LA CONSTRUCTION DU PONT P-18641 À LAC-AU-SAUMON 

 
Référence au paragraphe 8° de l’article 25.3  

du schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Matapédia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 



 

 



 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 



 
 
 

 



 



 

 
 
 
 



 



 
 
 



 



 



 



 



 


